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ORIENTATI
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PITRE PREMIER
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er

ires
ation

es
rmation de base et transversale

Ar
istrement de la formation
rises disposant de plusieurs sièges

TRE II

rmation
lisateurs

Art. 11 Unité de démarrage

A

Attestation de formation de base et transversale 

C
 DE BASE ET TRANSVERSALE 

RÉALISÉE DIRECTEMENT PAR L’ENTREPRISE
ation de la formation de ba nt par l’entreprise

 formation
 réalisation de la formation de base et transversale

mation de base et transversale

PITRE IV
ACCÈS ÉLARGI MATION 

SERVICES COMPLÉMENTAIRES POUR LES ENTREPRISES

DISPOSI
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er

1. En 1 (Dispositions org
eptième 

alinéa de l’art. 1er  pour la réglementation -
tissage professionn  les relations 
entre l’État, l autonomes de Trento et de Bolzano, par le p llée 

 les orientations pour la réalis
de base et transversales afférent.

1. La formation de base et transversale régie par le p ’Aoste sous 
 :

-
tissage professionn

1  (supplément ordinaire n°  

 Les lignes ent les repères pour r ntenus et les modalités de réalisation 
ons en 

matière d’apprentissage professionnalisant et ’ensemble du territoire natio-
nal.

des représentants du Minis-
 :

•  dé ntre autres de la possibilité 
plateforme  

•  établir les nationale pour la formation  et transversales 

ir des paramètres supplémentaires pour la réalisation de rsales en 
entreprise 

• or

1 

des périodes 
d’épuisemen

La Ré avéreraient né-
nales des lignes 

sitions.



N. 13
22 - 03 - 2016

 peut assurer la formation de base et transversale soit e
II, soit en l’organisant di III.

Art. 3

 depuis le site institutionnel de la Région,
ormation, de guider les entrepr -

aire e l’apprenti.

-
-

les modalités de déroulement des a rmation, eu égard notamment 

s informations sur l’offre
l’apprentissage.

3. Si les e ent, la Région leur envoie les plans annuels des organismes 
termes du troisième alinéa de l’ar

tion de base et transversale, l’entreprise intéressée (ou ormulaire en 
me d’information sur l’apprentissage susmentionn -

 :

t transversale

es modules 
restants de la formation de base et transversale.

ation, 
 la formation de base et transvers .

ans le délai établi au p ompétente lui impartit 
un autre dél

éa.

s options visées au premier alinéa, l’offre 

la liste mentionn  ompétente impartit 
se se doit de réaliser 

rmation de base et transversale suiv

entreprise est tenue d’assurer ’organisme réalisateur la pla
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P

1. Le plan de formation individuelle visé au premier alinéa de l’ar  
les f

formation individuelle de l’appre s modèles et des 
formule

3. ’entreprise peut avoir 
u modèle de plan de formation individuelle pr rmation sur l’apprentissage de la Région.

d’enregistrer sur le livret d r en vue de 

de livret de formation, la formation est enregistrée sur 
rtant approbation du mo-

dèle d r les informations personnelles de l’apprenti (nom, 
de formation, et notamment les  l’apprenti. 

galement utiliser les modèles

ège dans plusieurs régions 
peuv ns en vigueur en la matière d

mation disponible dans 
eillant l’un de leurs sièges 3 soient entièrement appli-

s 

PITRE II
ORMATION 

dans les limites , est 
et  

de réalisation des formations sont é
r

3  
  Le plafond des e en œuvre de l’offre pu-

-
u Ministère du travail 

Les p nomes pourraient 
destiner e leurs plans de formation.
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nan-
 dans les 

3. Le démarrage des forma t. 11.

régionales disponibles seraient é
formation de base et transversa -

de base et transversales est réalisée par les or -
  entissage, au sens 

des dispositions régionales en vigueur en la matière.

 Une délibération du Gouvernement rég

 l’apprentissage

modalités de déroulement des formations du ressort des orga se-

Art. 11

1. La pr réalisation, éventuellement sous forme individualisée, 
d’une unité de fo

visée au premier alinéa a pour but le partage av n de formation et de la 
formation de base et transversale, l’établissement d’un bilan de  formation, 

férent d’entrepri-
se et appre  matière d’apprentissage.

3. La m rise dans la durée du premier module
res au total.

iode d’apprentissage sur la base du titre 
d’  :

a  élé
ndaires du premier degré 

ation 
rmation professionnelle 

.

  Dipl rtiaire non universitaire, d
(nouvelle régle sitaire du premier niveau, u 
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  :

 de la période d’apprentissage res de formation sont rédui-
tion du titre d’études obtenu 

dents, au titre d’un ou de plusieurs modules ou 
unités de formation  

u titre de la formation générale en matière de santé  
de travail remier module sont réduites de la durée de 

3. La dur s 
 l’obligation de suivre une formation 

re de la formation et du e 
l’apprenti au moment de son r .

s de base et transversales
ts suivants :

ravail

 travailleurs et de l’emplo  législation en mati

g

uriat

Art. 13

la formation doit se dérouler d -
uipés. Elle se tient, en règle générale, pe ge et doit prévoir des modalités

s par les Régions 
et les P

 :

  La formation générale en matière de santé et de s
ue de formation.
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A.  

Premier module :
Durée : 

Deuxième et troisième module :

par les organismes réalisateurs.

. Le 

 : 

C. 

 Au sens de  endre et 
poursuivre un appre
l’i  manière individuelle 
d’apprentissage et ses besoins, les offres disponibles, et d son ap-

.
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-

-

-

-

-

-

-

l’apprentissage.

-
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er

degré au 

Module 1 organismes Module non 

Module 3 de l’organisme organismes 

Module de 
l’entreprise

Il peut 

soit le

le module 3

e

les titres de 

formation
professionnelle

Modules au 
organismes 

L’entreprise 

parmi les 
propositions des 

des organismes 

Module de
l’entreprise

Il peut

module réalisé par 
les organismes 

d’un niveau 
supérieur11

Un module au organismes 

de
l’entreprise

L’entreprise 

librement
parmi les 

propositions

des organismes

 des 
élémentaires ou bien mier degré.

 
  di-

’université.
11 Cette -

seignement tertiaire non me universitaire, un titre
master universitaire du pre
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-

A. Durée totale de référen  :

Premier module :
Durée : 
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Deuxième et troisième module :

B. Durée totale de réf  :

-

C. 

la réalisation de la formation de base et transversale.

-

-

suivie par au moins un apprenti.

-
prenti.

-
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-
sales.

par la Région.

SERVICES COMPLÉMENTAIRES POUR LES ENTREPRISES

-

suit :

-
nement régional.

-
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-

-

ANNEXES :

Annexe A 

ARTICULATION DU PREMIER MODULE

-
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12

- 
- Les dommages
- La prévention
- 
- L’organisation de la prévention au sein de l’entreprise
- 
- 
- Les droits et les obligations du travailleur
- 
- Les dispositions en vigueur en matière d’apprentissage
- 
- 

entreprise
- 
- 
-  

de l’entreprise

 13
en œuvre des premiers 

travail :

de travail :

  La formation en matiè tat-Régions du 
on doit avoir une durée urée prévue pour tous les s -

rs de la formation générale.
13  La formation en
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transport du traumatisé

Dispositions en matière de lutte 

Total 

Alimentaire
rongeurs

personnels

Ce module s’adresse 

alimentaire 
et de la restauration 

Travailler 
dans la 

de travail

éléments de prévention

Ce module s’adresse 

 une formation de base a le, indépendamment 
de la pré
pr
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Administration et 
gestion d’entreprise

Travailler 
dans les 

en 

non alimentaire 

administratifs

en milieu de 
travail

de

verbale
en

milieu de travail

travail

Travailler en 
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Annexe B

-

-

un apprentissage supplémentaire.

-

CONNAISSANCES

-

-
melle et informelle.
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APTITUDES

ATTITUDES

POUR LA CONCEPTION ET LA RÉALISATION DE CE MODULE 

-

Le ou 

L’

Obligations de l’organisme réalisateur :

-
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-
ment et régulièrement.

Obligations de l’entreprise :

-

-

-

-

Giunta regionale n. 1362 in data 23 agosto 2013.

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE 

Omissis

delibera

SAINT-VINCENT, all’eser- 
-

sita in Comune di SAINT-VINCENT, Viale IV Novem-

-
-

1362 du 23 août 2013.

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis
 

délibère

1. Au sens de la délibération du Gouvernement régional 
 de 

-
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-

nelle parti relative alla dermatologia e alle radiazioni 
-
-

-

-

-

-

-
-

-
-

-

 

-

-

o

-

-

-

date d’approbation de la présente délibération.

3. Le maintien de l’autorisation visée au point 1 est subor-

-
-

radiologie est interdite sans autorisation préalable des 

-

-
-

-
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-
-

-

-

-
tolare della struttura oggetto della presente autorizzazione 

-

-

previste dalla normativa vigente in materia di apertura 

-

-

-
ture de l’A

-

-

-
-

-
ration.

tiers.

-
-

par la réglementation nationale ou régionale en vigueur.

-

organes et organismes au sens de la réglementation en 

-

Assessorat régional de la santé, du 
-

la présente délibération  de 
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-

territoriale e gestione del personale sanitario dell’Asses-
-

USL della Valle d’Aosta.

Deliberazione 26 febbraio 2016, n. 268.

Sostituzione degli allegati 1 e 2 alla DGR

-

-
nuale.

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

1.  di approvare, per i motivi esposti in premessa, le dispo-
-
-
-

-

-
-
-

-

-
-

-

-

la Vallée d’Aoste.

-

-

-
testation y afférent.

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

-
vées pour les raisons visées au préambule.

-

-
tie intégrante et substantielle de la présente délibération 
est approuvé pour les raisons visées au préambule.

-

de la Région autonome Vallée d’Aoste au sens de la loi 
-
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Allegato 1 
alla deliberazione della Giunta regionale n. 268, 
in data 26 febbraio 2016.

Art. 1

-

-
-
-

-

-

“spunta”.

1.  -

-

Annexe 1 

Art. 1er

-

er

-

-

-

de l’autorisation susmentionnée ou de l’attribution tem-

-

er.
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-

Art. 3

-

-

-

-
-

-

e della prima validazione del VARA-VDA ai sensi del 

annuale.

Art. 3

er

-

-

-

-
-

-

-

de l’année suivante, de l’attestation VARA-VDA.

-

-
-

annuelle.
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-

-

-

-
-

-

-
-

VARA-VDA e provvede alla sua validazione per il primo 
-

-

-
-

-

-
-
-

mune est tenue de délivrer et de valider ladite attestation 
-

-

-

-
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-

-

attestati:

-

VARA-VDA e provvede alla sua validazione per il primo 
-

-
-

-

-

della SCIA, il VARA-VDA e provvede alla sua valida-
zione per il primo anno.

-

-

-

-
-

 
-
-

-
-

-
dite irrégularité.

-

année.
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-

-

-

-
-
-

-

-

-

-

-

-

-
patibili.

-

. Si 
la Commune :

années suivant la première, les dispositions des art. 3 

-

-

-
tion mais provenant d’une Région italienne ou d’un État 

-
tester :

-

-
-

 et 

-

-
-

-
dite irrégularité.
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-
-
-

-
-

Comune:

-

-

-

-
-

tore.

del territorio statale o altri Stati membri dell’Unione eu-

-
-

-
-
-

-

-

délivre l’attestation 
-

-

visée au premier alinéa. Si la Commune :

-

-

-
larité.

d’une autorisation et provenant d’une Région italienne 
-

-

-

l’attestation susmentionnée.

-
 et de la validation 
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-

-
ginale del VARA-VDA e per la validazione per il primo 

-

-

-

-

data di presentazione della SCIA il VARA-VDA all’ope-

primo anno.

-

-

-

-
plaire original. Si l’intéressé le demande, une ou plu-

délivrées.

-

-

er -
mission de la propriété ou de la gestion d’une entreprise 

-
testation 

, la 

-
mune :

-
-

-
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-

-

-
-

-

-

-

-
zione non tempestiva, il Comune dispone:

-

del titolo abilitativo.

-

Comune dispone la sospensione del titolo abilitativo in 
-

-
-

-

-

-
 au 

-

l’autorisation.

-
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-
dente.

1.  Il VARA-VDA originale, regolarmente validato, o, nel 

-

-

-

-

territorio della Valle d’Aosta.

un Comune di altra regione del territorio statale o da altro 

-

del territorio statale o da altro Stato membro dell’Unione 
-

-

-
-

rio statale o da altro Stato membro dell’Unione europea, 

Art. 11

-

-

-

1. L’original de l’attestation  régulièrement va-

-

-
ginal de l’attestation  régulièrement validé 

Commune d’une autre Région italienne ou par un État de 

 régulièrement 

Commune d’une autre Région italienne ou par un État de 

-

 

délivrée par une Commune d’une autre Région italienne 

ré-

-
valente délivrée par une Commune d’une autre Région 

Art. 11

le er de la loi 
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-

-

-
-

-
-

AVVISI E COMUNICATI

CONSIGLIO REGIONALE

-
-

-

des revenus de l’avant-dernière année d’imposition, di-

d’Aoste (
-

-

, relative 

n’est pas publiée.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

CONSEIL RÉGIONAL
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ASSESSORATO
TERRITORIO E AMBIENTE

L’Assessorato territorio e ambiente – Struttura piani- 

ambientale relativo al progetto di adeguamento delle portate 
-

LA SALLE. 

-

Pretorio del Comune territorialmente interessato, proprie os-
-

è depositata.

 Il Dirigente

N.D.R.: La traduzione del presente atto è stata redatta a 

ATTI 
EMANATI 

DA ALTRE AMMINISTRAZIONI

Comune di SAINT-CHRISTOPHE.

PRGC -

disposizioni in merito agli equilibri funzionali per il re-

IL CONSIGLIO COMUNALE

Omissis

delibera

ASSESSORAT
DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT

-

-

e

-
-

déposée.

 Le dirigeant,

-

ACTES 
ÉMANANT 

DES AUTRES ADMINISTRATIONS

-
-

LE CONSEIL COMMUNAL

Omissis

délibère

-
servation.
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segue:

• Assessorato  territorio  e  ambiente  –  Direzione  
-

-

-

Di approvare  la  variante  non  sostanziale  al  P.R.G.C.  

-

GUAL-
TIERI
presente deliberazione.

-

approuvée.

-

-
-

tente en matière d’urbanisme.

GUALTIERI est 

présente délibération.


